
Page 1 sur 16 

 

TRIBUNAL DU CONTENTIEUX 

ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES 



  Affaire no            UNDT/NBI/2023/037 

  Jugement no        UNDT/2024/029 

 

Page 2 sur 16 

Introduction 

1. La requérante, une juriste travaillant au Bureau des ressources humaines du 

Département des stratégies et politiques de gestion et de la conformité, a déposé le 

4 juillet 2023 une requête dans laquelle elle contestait les décisions : 

a. De ne pas prendre en compte certains frais obligatoires dans le calcul de 

son avance sur l’indemnité pour frais d’études pour l’année universitaire 2022-

2023 ; 

b. De recouvrer 1 364,52 dollars des États-Unis (ci-après dollars) qui lui 

avaient été versés au titre de l’avance concernant son fils pour l’année 

universitaire 2021-2022. 

2. Par réponse du 3 août 2023, le défendeur a demandé au Tribunal de rejeter la 

requête dans son intégralité. 

3. Dans le cadre d’une conférence de mise en état tenue le 19 mars 2024, les parties 

sont convenues qu’il n’y avait pas lieu de tenir une audience en l’espèce. 

Faits 

4. Le 24 août 2021, le fils à charge de la requérante a intégré l’école des arts de la 

Virginia Commonwealth University. La requérante perçoit une indemnité pour frais 

d’études pour cet enfant. 

5. Le 5 octobre 2022, la requérante a présenté une demande d’indemnité pour frais 

d’études pour l’année universitaire 2021-2022 et une demande d’avance sur 

l’indemnité pour frais d’études pour l’année universitaire 2022-2023. Sa demande 

d’avance englobait les frais d’inscription. 
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20. Face à ces positions, la CFPI a aussi « réaffirmé l’importance du régime de 

l’indemnité pour frais d’études dans l’ensemble des prestations, en soulignant qu’il 

s’agissait d’un élément essentiel pour attirer et retenir le personnel ». Ibid., par. 323. 

La Commission s’est également félicitée du fait que le régime proposé soit « facile à 

administrer, [à] la différence du régime existant, auquel on avait reproché d’être 

difficile à comprendre ». Ibid
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24. Le Secrétaire général a ensuite mis en œuvre cette décision stratégique en 

adoptant, le 1er janvier 2018, l’instruction administration ST/AI/2018/1, qui définit les 

dépenses ouvrant droit à remboursement dans le cadre du régime de l’indemnité pour 

frais d’études comme suit : « Frais d’inscription obligatoires et frais connexes : les frais 

d’inscription et frais connexes sont les frais facturés par un établissement 

d’enseignement au moment de l’inscription de l’enfant et dont le paiement donne le 

droit à celui-ci de fréquenter l’établissement. Sont compris, sans y être limités, les 

droits ou frais d’inscription, les frais de dossier, les frais d’examen des demandes 

d’admission, les frais d’orientation et les frais d’évaluation ou d’examen ». Ibid., 

par. 3.1, alinéa a. 

25. En septembre 2018, l’instruction administrative ST/AI/2018/1 a été révisée avec 
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rendues obligatoires par l’établissement d’enseignement. Sont 
notamment compris dans les frais non remboursables les frais 
correspondant à des services autres que des prestations d’enseignement 
(services sanitaires, restauration, transports, sports, services et activités 
périscolaires, excursions, etc.), les frais généraux ou divers, les frais 
ayant trait à des ressources (location ou achat de matériel ou d’articles 
en tout genre, notamment les ordinateurs portables ou non portables, les 
tablettes, les livres et supports divers, les fournitures, les uniformes, 
etc.) et les contributions, dons, cautions, pénalités de retard ou frais 
d’adhésion obligatoire ou non. 

27. En l’espèce, la requérante conteste la version modifiée publiée en 2021. Depuis 

le début de la procédure, les parties manquent d’exactitude lorsqu’elles font référence 

à l’instruction administrative applicable. Le présent jugement s’attachera à mentionner 

précisément les différentes versions au moyen des termes « instruction administrative 

initiale », « instruction administrative révisée » et « instruction administrative 

modifiée ». 

28. Il convient de noter que les modifications apportées en 2021 ne figurent dans 

aucune des circulaires du Secrétaire général, au moyen desquelles celui-ci « soumet 

chaque année à l’Assemblée générale le texte intégral des dispositions provisoires et 

des modifications provisoires du Règlement du personnel. Si elle juge que telle 

disposition provisoire ou modification provisoire du Règlement est incompatible avec 

l’objet du Statut, l’Assemblée peut ordonner que ladite disposition ou modification soit 

supprimée ou modifiée ». Voir l’article 12.3 du Statut du personnel. 

29. En lieu et place, les modifications apportées sont reproduites dans une instruction 

administrative, dont le seul objet est d’énoncer « les instructions et procédures relatives 

à l’application du Règlement financier et des Règles de gestion financière, du Statut et 

du Règlement du personnel et des circulaires du Secrétaire général ». Voir la circulaire 

du Secrétaire général publiée sous la cote ST/SGB/2009/4 (Modalités de promulgation 

des textes administratifs), par. 4.1. 
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activités extrascolaires comme la musique ou le sport au titre du régime de l’indemnité 

pour frais d’études ». Le recours au terme « frais d’inscription » traduit l’intention 

d’exclure les coûts des activités extrascolaires. Mais rien ne permet d’affirmer que la 

CFPI ou l’Assemblée générale ont utilisé ce terme en vue d’exclure toutes les dépenses 

autres que les frais de dossier et d’admission. 

41. L’autre aspect évoqué par les parties prenantes et la Commission dans le rapport 

de la CFPI avait trait à l’adoption d’un régime simple, rationalisé et facile à administrer. 

Voir le rapport A/70/30, par. 307, 315, 324, et 469. En conséquence, la Commission a 

émis une recommandation, que l’Assemblée générale a adoptée, tendant à ce que le 

régime couvre uniquement les frais de scolarité, les frais d’inscription et les frais 

d’internat, et exclue les coûts des activités extrascolaires. Toutefois, l’instruction 

administrative modifiée a substitué au régime existant un régime qui s’avère complexe 

pour déterminer quelles dépenses ouvrent droit à remboursement. 

42. Dans le cadre du régime modifié, l’établissement d’enseignement remplit un 

formulaire détaillé (P.41), dans lequel des précisions sont demandées sur les frais 

d’admission, les frais d’inscription, les frais de scolarité, les frais d’examen/de 

délivrance du diplôme, les autres frais obligatoires et les frais facultatifs. 

43. La procédure suivie par la suite soulève des doutes, car le défendeur a adopté des 

positions contradictoires. Dans sa lettre, le Groupe du contrôle hiérarchique indique 

que l’Administration a fait savoir qu’elle ne se fondait pas sur les données 

communiquées et certifiées par les universités concernant les frais d’inscription et de 

scolarité pour procéder au règlement des demandes d’indemnité pour frais d’études. 
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retraite pour couvrir les sommes non perçues pour les années universitaires 2021-2022 

et 2022-2023 ainsi que l’année universitaire 2023-2024. Elle invoque également un 

préjudice moral, qui s’est manifesté par des symptômes de stress, d’anxiété et de 

dépression causés par les pressions financières. 

52. S’agissant de la compensation du préjudice économique, il est manifeste que les 

frais ouvrant droit à remboursement et dont le remboursement a été refusé pour l’année 

universitaire 2022-2023, ainsi que le recouvrement de 1 364,52 dollars sur l’avance 

pour l’année universitaire 2021-2022 sont récupérables en les assortissant d’intérêts au 
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ii. De ne pas prendre en compte certains frais obligatoires dans le calcul 


